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8. 	DIVISION DES PARTICIPANTS 

Vice-président, participants: Klaus Fuerniss (au 13 octobre 1986) 

OBJECTIFS ET RESPONSABILITES 

L'idée de la Division des participants est née à la fin 1984. La 
Division a été créée en janvier 1985 et son objectif principal était 
de faciliter les communications entre les participants internationaux 
et les diverses composantes de la Corporation Expo 86. 

Avant la création de cette division, les participants manquaient d'un 
point de contact stable leur permettant de faire connaître leurs 
besoins et leurs demandes à la Corporation Expo 86. 

Le mandat original de la Division a été exposé de la manière suivante 
par son vice-président : 

"Lorsqu'une participation est convenue et confirmée, notre 
Division devient une source centrale d'information, un lien vital 
entre les divisions exploitantes de la Corporation et les 
participants, qui aide les participants et leur distribue 
l'information sur la politique et les procédures. 

L'élaboration et l'application des calendriers relatifs aux 
- installations du site, la construction des modules, les 
ajustements, les objets exposés à l'intérieur et à l'extérieur, la 
conception des places, la coordination des exigences 
administratives relatives à des éléments comme l'expédition des 
objets exposés, le dédouanement, l'immigration, etc. ne  sont que 
quelques-uns des domaines qui intéressent la Division des 
participants. Les concessions de vente de marchandises et de 
nourriture, les Périodes spécialisées et le Festival mondial des 
arts de la Banque royale/EXPO 86 touchent les participants, tout 
comme les aspects techniques du guide des participants. La 
Division est chargée de veiller à ce que la Corporation Expo 86 
réponde correctement aux questions et aux préoccupations des 
participants." 

Composée à l'origine de quatre gestionnaires et de deux employés de 
soutien, la Division des participants comptait 17 personnes à la fin 
de 1985 (huit gestionnaires et neuf employés de soutien). 

Avec le vice-président, chargé de la coordination, le Commissaire 
général adjoint a aussi oeuvré au sein de la Division lorsque celle-ci 
en était encore à ses débuts. Il avait principalement comme rôle 
d'aider les pays qui passaient du stade de la négociation 
contractuelle à celui de la préparation des plans de leur pavillon. 
Deux gestionnaires ont aussi.joué un rôle important. L'un d'eux était 
chargé de tous les aspects relatifs à la construction et aux 
expositions et les efforts de l'autre étaient axés sur l'exploitation. 


